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INTRODUCTION 

Le choix du theme de notre etude nous a ete dicte par la concep-

tion que nous nous faisons de la profession et qui exclut tout clivage entre 

les divers composants de celle-ci. En effet dans nos pays qto4 luttent 

encore pour conquerir leur statut social, les professionnels de 1'informa-

tion, qu'ils soient bibliothecaires, Archivistes ou Documentalistes, 

doivent presenter un front commun et insister davantage sur 1'interpene-

trabilite de leurs tSches. Et pour ce faire, ils doivent chercher la pblyva-

lence et la polyaptitude dans 1'exercice de leur fonction. 

Aussi cette etude se veut-elle une espece de vade-mecum, un 

rappel de certaines recettes techniques, classiques certes, mais qui ne 

sont pas toujour s evidentes pour un bibliothecaire qui doit prendre en 

charge la gestion d'un Centre de documentation de recherche. La premiere 

partie est un avant-propos sur la probldmatique de la Recherche dans les 

pays en developpement et subsequemment sur la profonde crise d'identite 

du chercheur et son attitude face au document. 

La deuxieme partie decrit longuement la chafiie des travaux 

documentaires en mettant 1'accent sur certaines etapes plutot que sur 

d'autres suivant 1'ampleur et la nature des difficultes que l'on peut rencon-

trer 5a ia« En effet nous avons estime plus judicieux de confronter ces 

techniques documentaires aux realites du Tiers Monde afin d'aboutir a des 

formules applicables au contexte de celui-ci. Les modes de gestion docu-

mentaires que nous avons choisis obeissent a cette regle d'adaptabilite. 
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La troisibme partie essaie de faire ressortir des dangers 

concourus par les pays en developpement s'ils ne prenaient conscience 

de 1'enjeu capital que represente la maitrise de 1'information et s'ils ne 

se mettaient en mesure de saisir la chance que leur offre dans ce sens 

les reseaux d'information internationaux crees notamment par 

1'U.N.E.S. C. O. et la F. A. O. Les services que peuvent rendre ces 

reseaux sont repertories a travers la presentation que nous avons fait 

de l'un d'entre eux, en 1'occurence le riseau A. G.R. I. S. En resume, 

ce chapftre insiste sur la n^cessite d'une cooperation internationale 

comme complement et prolongement de 1'action des Centres de documen-

tation de recherche du Tiers Monde. 



I - PROBLEMATIQUE DE LA RECHERCHE DANS LES PAYS 

EN DEVELOPPEMENT 

„1 -1 Bref apercu de la situation generale 
j 

II peut paraitre paradoxali de parler de Recherche a propos des 

pays en developpement. En effet ce|s pays dans leur quasi totalite .sont 
j 

confrontes a des problemes de survie et consacrent tous leurs efforts k 

des tciches de developpement jugees plus urgentes.-Et 1'activite de recher-

che est alors releguee au second plan si elle n'est tout simplement 
i 

ignor eei. | 

Dans la plupart de ces pays, les Centres de recherche existants 

sont herites de la puissance coloniale et n'ont ete que les points focaux a 

1'echelon local des grans laboratoires de recherche de la Metropole. Et 

leur programme de recherche etait souvent lie a la nature de la production 

dans laquelle ces pays s'etaient specialises par le colonisateur pour 

repondre a ses besoins globaux. Ainsi en est-il de 1'0. R. S. T. O. M. , de 

l'I. E. M. V. T. , du B. R. G. M. pour ne citer que ceux la pour le cas de la 

France vis a vis de ses anciennes colonies d'Afrique noire. Et bien entendu 

les chercheurs et, tout le personnel scientifique provenaient de la metropole 

et seuls quelques rares techniciens et gargons de laboratoire ^taient de 

souche locale. Aussi, n'est-il pas etonnant que 1'activite de recherche ait 

pietinee dans ces pays et que meme pres de vingt ans aprfes les indepen-

dances, ces centres aient garde leurs friens originels avec leurs maisons-

meres qui continuent a leur apporter les subsides et le personnel hautement 

qualifi^ qui leur font d^faut. Ainsi peut-on noter pour ce qui concerne le 

Sen^gal une proportion de 58 % de chercheurs de nationalit£ frangaise contre 

30 % de Senegalais et 11 % de diverses nationalites pour les annees 1975-

1976. (1) 

(1) Extrait de "lfAnalyse du potentiel scientifique et technique". - D. G.R. S. T. 
1972 p. 45 
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De ces considerations qui portent encore le sceau de 1'histoire, 

il faut ajouter le grave probl&me de la fuite des cerveaux vers 1'Europe 

et 1'Amirique. A 1'heure ou 1'Europe meme n'echappe pas k xin certain 

imperialisme des Etats Unis qui attirent dans leuf sliaboratoires, ses 

plus brillants chercheurs, 1'Afrique et le Tiers Monde en general souffrent 

encore davantage de 1'hemorragie de leurs cadres les mieux formes. Mais 

la ce qui doit etre surtout mis en caiuse, c'est 1'absence totale d'une politi-

que serieuse d'ancrage de ces cadr.es dans leur milieu d'origine. On 

pr^fere les slogans des grands debats internationaux - transfert de techno-
i 

logie, nouvel ordre mondial de 1'information - aux actes bien reflechis 

et concertes qui peuvent mener a un veritable d^veloppement: Et on ne 

s'estpas encore fait a 1'idee que i'le developpement economique, technique 

et social et souvent, le developpement politique des nouveaux Etats depen-

dent des resultats de la recherche scientifique" pour reprendre 

Helmut Arnts. Tout juste enregistre-t-on ga et la, 1'amorce vers une prise 

de conscience de cette verite. 

1 -2 Un chercheur en mal d'identite 

Cette situation succintement decrite deteint sur celle du chercheur 

et nous ne pensons pas trop dire ni faire un jeu de mot en affirmant que le 

chercheur est plutot a la recherche de son identite et de son statut social. 

Et si nous nous arretons au cas de 1'Afrique Noire francophone que nous 

connaissons le mieux, les observations suivantes peuvent etre faites dans 

ce sens : 

- une quasi inexistence de statut, d'un cadre professionnel ou les chercheurs 

puissent legitimement dvoluer et se mettre a 1'abri des besoins materiels. 

- le manque chronique de moyens : les quelques laboratoires et centre de 

recherches existants sont mal equipes. Le materiel souvent legue par le 

colonisateur a vieilli et n'estpas remplac^. Et pour qui connaft avec quelle 

vertigineuse rapidite evoluent les techniques de laboratoire, il est tres 

facile de deviner dans quel desarroi se trouvent ces chercheurs formes dans 

les laboratoires les plus en pointe d'Europe et d'Amerique : ils se retrouvent 
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demunis, chez eux de l'equipement le plus elementaire. Peut-etre inventera-

t-on un jour, pour eux, 1'expression de chercheurs aux mains nues a l'image 

des medecins aux pieds nus de la Chine moderne. 

- le sentiment d'inutilite : souvent confine dans des taches administratives, 

attele au mieux a dresser des projets qui ne verront peut-etre jamais le 

jour, le chercheur en est saisi a la longue par un sentiment de lassitude et 

d'inutilite. Dans des pays ou l'exigence du conccet est tres forte, le cher-

cheur dont l'activite s'inscrit dans la duree est souvent mal compris et son 

r61e mal pergu dans la societe. 

A ces handicaps majeurs, il faudra en ajouter un qui ne l'est pas 

moins et qui meriterait une etude plus approfondie depassant le cadre de ce 

present travail : a savoir les difficultes de lecture des utilisateurs que }e 

centre de documentation de recherche souhaite servir. 

1-3 Le Chercheur Africain et la lecture 

Ces difficultes de lecture peuvent s'expliquer par 1'instauration 

d'un systeme d'enseignement defectueux qui ne favorise pas la lecture et 

qui est un vestige du systeme frangais du debut de ce siecle. Comme l'a 

constate M. FOKOUG "la caracteristique essentielle de cet enseignement, 

etant la passivite, les eleves emmagasinent tout ce que leur raconte le 

maitre et rien de plus" Le maitre est en effet au coeur du systeme et est 

la poutre maitresse du dispositif. II dirige la lecture dont le produit est 

constitue d'extraits de texte regroupes dans un manuel qu'on mettait a la 

disposition de chacun. Cette uniformisation du produit culturel qu'est le 

livre transparait a travers les ouvrages scolaires tels que le livre unique 

de fran^ais", "le livre unique de calcul" et tendait a enfermer 1'enfant dans 

un ghetto culturel.. seftSissue, dans un univers clos sans perspectives. Rien 

d'autre ne lui etait propose. Et comme l'a si bien dit M. Theodore NDIAYE : 

"A 1'Ecole, on apprend a lire, mais on ne prepare pas k la lecture, cette 

activite devenue necessitd pour le travailleur intellectuel, pour tout homme 

qui entend s'integrer dans ce monde moderne ou les reseaux de communica-

tion passent essentiellement par le livre, la presse. . . " 
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Meme 1'enseignement du frangais dans le second degre recMe le 

mSme vice a travers la methode d'apprentissage des textes par la collection 

"Lagarde et Michard". La conception basee sur les extraits des grandes 

oeuvres preced^s d'une £tude biographique sur leurs auteurs confere a 

1'eleve l'impression de connaitre ces grandes oeuvres et, cultive chez lui 

la paresse d'aller h. leur decouverte. Or "Un systeme d'enseignement 

efficace est inconcevable sans le recours systematique a ,la lecture. " (l) 

Le mal continuera a s^vir jusqu'a 1'Universite OLI il n'est pas 

rare de rencontrer un etudiant arriver a la licence sans jamais avoir mis 

les pieds a la bibliotheque universitaire, le systeme lui permettant de 

decrocher son diplome par simple bachotage de ses notes de cours. La 

mission de l'Ecole dans son expression la plus elementaire qui est 

d'apprendre a apprendre est ainsi bafouee. Et pourtant le role de 1'universite 

dans le contexte de sous-developpement que connait le Tiers-Monde est de 

former des cadres capables de promouvoir son developpement economique, 

social et culturel. Et pour cela, elle doit orienter l'etudiant «i s'engager 

dans une voie de reflexion personnelle et doit lui procurer le gout de la 

recherche et de 1'initiative. Comme Monsfeigneur Tharcuse Tsibangu, nous 

dirons que : "La formation universitaire vise avant tout ci developper les 

facult^s creatrices de l'etudiant plutSt qu'k proposer un emmagasinage de 
I 

connaissances pour la memorisation. Elle vise a eveiller 1'esprit d'entre-

prise de l'etudiant au sens etymologique du terme". 

Mais helas mille fois helas J la realite est souvent en contra-

diction avec les declarations d'intention. 

A ces vices pedagogiques se greffe correlativement la quasi-

inexistence de bibliotheques scolaires aussi bien dans les ^coles primaires 

que dans les ecoles secondaires. Or comme l'a bien dit A. MAUROIS 

(1) PENNA (Carlos Victor). - La planification des Services de bibliotheques 
et de documentation. - 2e edition. -Paris : UNESCO, 1971.-170 p. 
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"C'est au debut de la vie qu'il est le plus facileLd'acquerir le gout et 

l'habitude de la lecture" Et "1'enseignement n'est qu'une clef qui ouvre 

les portes des bibliotheques" 

Cette porte ne peut s'ouvrir definitivement qu'en y entrant des 

l'age scolaire grace a la bibliotheque scolaire. 

Dans cette dbauche d'explication des difficultds de lecture ne 

pourrait-on pas ^eissi ajouter le fardeau culturel que doit assumer 1'enfant 

en s'abreuvant d'un savoir qui se transmet par 1'ecrit dans une societ^ de 

tradition orale ? II ne fait pas de doute que l'environnement culturel ne 

favorise pas du. tout la lecture. D'autant que l'apprentissage de celle-ci 

se fait dans une langue «Strangere donjt le ifoyer privilegie demeure 1'ecole. 

A la maison, l'enfant se replonge allegrdment dans sa culture maternelle. 

tia bibliotheque scolaire aurait pu servir de relais et rendre la transition 

et le heurt des deux cultures moins bruta.ux. A 1'heure ou foisonne dans 

ces pays une production litteraire en langue nationale, la bibliotheque 

pourrait donner le reflet de cette dualite fecondante ; de cette double exi-

gence nee de la cohabitation de deux cultures qui s'affrontent, de deux 

societes juxtaposees ou superposees : l'une traditionnelle, l'autre moderne. 

La premiere s'enracine essentiellement dans 1'heritage africain, la civili-

sation de nos ancStres ; 1'autre s'ouvre au "souffle fecondant" du monde 

moderne de la civilisation europSene. Cette situation pose bien entendu la 

problematique de la bibliotheque africaine placee au carrefour de deux 
cultures. 

Un enseignement efficace et une information moderne; et adaptes 

aux differents domaines du savoir, la recherche fondamentale ou appliquee, 

1'inseption dans le monde d'aujourd'hui exigent une documentation moderne 

et organisee au niveau national et international. De ce point de vue, la 

bibliotheque est bien "une institution democratique et de comprehension 

internationale", un institut international au service de cet homme universel. 

C'est dans cette perspective que nous nous pla?ons pour aller a^la decouverte 

du Centre de Documentation qui est l'auxiliaire irrempla?able du chercheur 
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dans sa tache car il lui ouvre le savoir et le monde, car il est a 1'ecoute du 

monde. 

II - LES TECHNIQUES DOCUMENTAIRES AU SERVICE DE 

LA RECHERCHE 

2 -1 Qu'entend-on par document ? 

II est difficile de cerner une notion aussi complexe que celle de 

document. Le mot trouve son origine du Latin Documentum qui provient 

lui-meme de docere, enseigner. II a gard£ son etymologie dans de nom-

breuses definitions parmi lesquelles, on peut citer : 

"Tout ecrit qui sert de preuve ou de renseignement" (Le Robert) 

"Chose qui enseigne et renseigne, titre, preuve" (Littre) 

"Tout elSment de connaissance ou source d'information fixe materiellement 

susceptible d'etre utilise pour consultation, etude ou preuve" (UFOD) 

Peut etre finalement consid£r£ comme document & traiter dans 

un centre de documentation tout support d'une information susceptible 

d'apprendre quelque chose a quelqu'un autrement dit n'importe tel type de 

mat^riel propre a fournir des informations (article de revue, rapport, 

cliche photographique, etc. . . ) 

Le phenomene auquel nous assistons actuellement c'est a une 

croissance exponentielle de 1'information et des documents. Quelques 

exemples pourront nous permettre de nous fixer les idees : 

D'apres l'U. N. E. S. C. O. , on comptait au debut du 19eme siecle 

une centaine de revues scientifiques. En 1850, ce chiffre etait passe a 

1 000 et en 1900 k 10 000. Certains experts estiment que ce chiffre est 

passe a 100 000 a 1'heure actuelle. Et ANDERLA estime qu'au commence-

ment de la decennie 1970-1980, c'est 2 millions d'ecrits scientifiques de 
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toute s sortes qui sont mis en circulation annuellement soit 6 000 a 7 000 

articles et rapports par jour. Le stock mondial d'articles scientifiques et 

techniques se situe selon lui au bas mot enti-e 20 et 30 millions. Et la bi-

blioth&que mondiale imaginaire de livres, a 1'extlusion des autres sources 

primaires a ete estimee a 1 00 millions de volumes en ne comptant chaque 

titre qu'une seule fois. 

On peut imaginer un savant contemporain dote tel Pic de la 

Mirandole, d'une intelligence et d'une memoire prodigieuse et desireux de 

s|'informer sur tout ce qui se publie, et qui devrait prendre connaissance 

de plus de 1 0 millions de documents chaque annee, masse qui croft de 3 a 

5 %. (I) 

La "Bibliographie des regions du Senegal" qui r^pertoriait des 

origines a 1965, 3 680 references a du en ajouter 3594- pour les annees 

allant de 1966 pour les annees allant de 1966 a 1973. Cette explosion 

documentaire a correspondu evidemment a une explosion de la recherche. 

La communaute scientifique ne cesse aussi d'augmenter : selon une etude 

americaine, si 99 % des individus de 1'humanitd des origines a nos jours 

sont morts, 90 % des scientifiques ayant exerce leur activite au cours de 

1'histoire sont par contre vivants. 

Ce survol un peu hallucinant du phenomene de la croissance 

exponentielle de la documentation scientifique et technique montre combien 

est difficile le pari du documentaliste surtout dans les pays du Tier s-Monde 

de faire remplir a la documentation toute sa mission qui est " de trans-

former en probabilite suffisante la possibilite qu'a tout homme d'obtenir en 

temps voulu l'information qui l'interesse". 

(1) TRYSTAM (J. P. ). - La Documentation automatique. -Paris : Dunod, 
1971.-124 p. 
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2-2 Definition du Centre de Documentation 

Contrairement au serjvice de Documentation, le Centre de 

Documentation est une entite autonome qui ne devrait pas Stre rattachee 

h. une bibliothfeque. Comme le precise Marcel Lajeunesse : "Le Centre 

de Documentation fonde pour supporter des programmes determinis de 

recherche et ne beneficiant pas des services d'une bibliothbque, concentre 

ses efforts sur le traitement et la diffusion |de documents specialises, mais 

en outre, doit assurer 1'acquisition et la conservation des documents, eon-
i ! ' ' 

trairement au service de documentation qui |les retourne apres traiement au 

fonds jde la bibliotheque. Plus elabori que le service de docurrientation, le 
I ; ' 

Centre utilise plus frequemment 1'informatiique ; il conserve souvent ses 
I ' i documents imprimes sous forme de microfiches et de microfilms afin de 

• \ I 
reduire 1'espace affectd au rayonnage. . . " 

2-3 La collecte des documents 

Selon Van DIJK et Van SLYPE, un homme destine a la recher-

che, en consacrant une a deux heures par jour a la lecture ne peut lire au 

mieux que 200 a 1000 documents par an et la tSche de la Documentation est 

de lui choisir parmi les 10 millions de documents qui se publient annuelle-

ment les quelques documents qui sont les plus utiles pour lui. Mais cette 

selection documentaire sera opiree non au'benefice d'un seul usager mais 

pour une collectivite, pour un ensemble d'individus caract6ris£s par des 

champs d'interets voisins. (voir fig. n° 1) 

Devant la modicite de ses moyens, le Centre de documenta-

tion de recherche est oblige d'affiner son choix pour le rendre le plus judi-

cieux et le plus utile possible afin de satisfaire les besoins documentaires 

de ses utilisateurs. C'est en partant de ces criteres essentiels que sont les 
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V 

FIG- 1 Sch6ma de principe de la documentation 
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besoins des usagers et les moyens mis k sa disposition que le Centre de 

documentation doit deployer son activite et que doit se developper la 

chaihe des travaux documentaires (voir fig. n° 2) 

2-3-1 Les acquisitions 

Dans sa phase de lancement, le Centre de documentation doit sur la 

base d'une parfaite connaissance de ceux a qui il s'adresse, mener une en-

quSte aupres d'eux pour cerner leurs besoins en matiere de prestations 

documentaires. II procMera h. une veritable etude de marche par sondage 

ou denombrement complet, conversation ou questionnaire. Le Centre de 

recherche oti il s'implantera et qu'il est appele a servir lui inspirera de 

toutes fa§ons la philosophie de sa politique d'acquisition. Le fonds documen-

taire peut s'enrichir de trois fagons : 

- Les achats ou acquisitions a titre onireux 

- Les echanges et les dons ou acquisitions a titre gratuit. 

"En ce qui concerne les acquisitions, comme a chaque maillon de la chafne 

documentaire, une conce^tration aux plans national, regional et local est 

souhaitable afin que les unites se completent, se chevauchent sans pour 

autant se doubler" (1) 

2-3-2 Le choix des documents 

II portera principalement sur les documents primaires c'est-a-dire 

les documents originaux integraux qui sont riperes grSce aux sources biblio-

graphiques communement appelees documents secondaires. 

La litterature periodique qui tient une place importante dans 

1'information du chercheur doit etre privilegiee. Son depistage peut se faire 

piar diverses voies : 

(1) KLEBER (Marie-Odile). - Les Acquisitions 
in : Manuel du bibliothecaire-documentatliste. -p. 33 
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?• a 1'aide des repertoires de revues 

- par reference a ce qu'on appelle la bibliographie cachie" c'est-a-dire en 

provenance d'ouvrages ou d'articles d'autres revues. 

- d'apres des listes de revues dipouillees par des publications secondaires, 

He Centre de documentation d'un Institut de recherche alimentaire tiendra 

compte par exemple du Bulletin bibliographique du Centre de Documentation 

des industries utilisatrices de produits agricoles (C. D. I. U.P. A. ) et de la 

section 380 du Bulletin signal^tique du C.N.R. S. : "Produits alimentaires". 

Le documentaliste peut aussi exploiter : 

- les catalogues d'editeurs et de libraires pour s 'enqu^rir de la publication 

des nouveaux ouvrages. Certains libraires tels que Lavoisier ont serie les 

centres d'interet de leurs clients et fournissent des catalogues sur profil* 

<&- les repertoires de congrfes. Les comptes rendus de ces congres sont 

tr&s recherches puisqu'ils font le point des decouvertes les plus ricentes. 

11 faut simplement deplorer les retards mis dans leur parution. 

- les repertoires de theses, de normes, les bibliographies courantes et 

retrospectives, les guides generaux, etc. . . 

Une aatre source d'information a exploiter : ce sont les utilisa-

teurs eux-memes. Leurs suggestions a cause de leur haut degre de specia-

lisation meritent d'etre retenues pour le choix des documents. 

En ce qui concerne les ecrits de la'iitterature souterraine" 

c'est-a-dire de cette masse d'etudes, de rapports a diffusion restreinte, 

les moyens d'y acceder Bont tres empiriques et dependent le plus souvent 

du reseau de relations etabli par le documentaliste avec ses autres collegues. 

2-3-3 Commande et approvisionnement 

C'est l'une des op^rations qui pose le plus grand nombre de 

difficultes k un Centre de documentation dans le Tiers Monde pour des 

raisons que nous evoquerons aprbs avoir etudie certaines procedures de 
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commande utilisees. 

L'une est axee sur 1'utilisation d'un carnet de commande commun 

pour livres et periodiques (voir Annexe 1), 1'autre sur la tenue d'un fichier 

de commande classee par ordre alphabetique d'auteurs pour les monogra-

phies (voir Annexe 1 bis) ; un autre type de fiche sert pour les publications 

en series (voir Annexa2). Cette deuxieme formule a 1'avantage de permettre 

de dreseer rapidement et de fagon periodique la liste des nouvelles acquisi-

tions et de fournir des elements statistiques pour 1'elaboration du rapport 

d'activite, en general annuel au Centre. 

En toutes circonstances, les elements suivants ^oivent etre 

indiques : 

- pour les monographies : auteur, prenom, titre, n°, de 1'edition, lieu, 

editeur, date, I. S. B. N., prix et source d'ou est tiree la riference. 

- pour les publications en serie : titre, nom et adresse de 1'editeur, perio-

dicite, I. S. S.N. , prix de 1'abonnement de la souscription, source d'ou est 

tiree la reference. 

En cas de rejet d'une proposition d'acquisition ou de commande, 

les fiches concernees doivent etre gardees dans un fichier special en vue 

d'une utilisation ulterieure possible. Un fichier special des organismes 

avec lesquels le Centre entretient des echanges doit aussi etre mis sur 

pied. II doit pouvoir permettre de connaitre les documents regus et les 
documents envoyes. 

Les commandes sont passees soit a un editeur, soit a un libraire. 

Four les periodiques, il estplus commode de regrouper la 

commande et de 1'adresser a un fournisseur specialise dans ce genre 

d'operation comme Europeriodique en France. 

• Pour les ouvrages, un fournisseur comme Lavoisier au niveau de 

la France peut aussi servir d'interlocuteur tres attentif pour les comman-

des-d'ouvrages. C'est l'un des rares fournisseurs etrangers qui acceptent 

des rSception de la commande de livrer la marchandise accompagnee de la 
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facture definitive dont le reglement n'intervient qu'en aval. 

II demeure que pour les pays du Tiers Monde dont les principaux 

fournisseurs se trouvent a 1'etranger et principalement en Europe et aux 

Etats Unis, se pose de fa§on dramatique un probleme de delai de livraison. 

Le temoignage de M. OYELESE que nous allons citer longuement est assez 

edifiant sur la gymnastique a laquelle doit se livrer le bibliothecaire docu-

mentaliste devant une pareille situation : "En general, dit-il, des reception 

de nos commandes, nos fournisseurs etrangers espedient ceux des articles 

qu'ils ont en stock et ils nous faut rapidement savoir quelle est la situation 

en ce qui concerne les ouvrages non disponibles tout de suite. 

Force nous est alors d'attendre avec patience et espoir. Au bout 

d'une periode de trois a six mois, nous avons re§u d'ordinaire un tiers en-

viron des commandes non livrees et de nouveaux rapports sur celles qui 

restent en souffrance. Nos commandes pourraient ainsi etre prorogees 

presque ind^finiment. Apres un an ou plus, o® nous expedie souvent un 

nouvel avis : "ouvrage epuise. Souhaitez-vous que nous le cherchions ?" 

Et, bien entendu, nous repondons affirmativement. En 1'espace de douze a 

huit mois, on parvient d'ordinaire a nous fournir 30 % environ des publica-

tions manquantes ; les autres commandes finissent par etre annulees. Nous 

dressons alors lesl lifetes de desiderata que nous communiquons a nos li-

braires d'occasion afin qu'ils nous indiquent les cours pour les ouvrages 

qu1 ils ont en stock ; mais le taux de reussite ne s'eleve qu'a 5 %". 

Le reglement des facture constitue un autre casse-tete pour le 

documentaliste. Car comme le fait remarquer J. O. DEPEOLU : "dans la 

plupart des pays d'Afrique, la balance des paiements est deficitaire ce qui 

oblige a imposer un controle des changes". Le transfert des devises est 

une operation a laquelle ces Etats sont tres sourcilleux. L'utilisation des 

bons U. N. E. S. C. O. , des vignettes du Centre de documentation du C. N. R. S. 

ou de tickets de la B.L.L.D. est certes un recours non negligeable mais 

qui ne resoud pas, loin de la, entibrement le probleme. 



A 1'arrivee des documents commandes, il faut proceder a 

differents controles : 

- collationnement : verification de la qualite des documents (pagination, 

cahiers retournes, pages blanches) 

- pointage des factures (sur lesquelles il faudra parfois reporter les 
! 

numeros d'enregistrement) 

- report du prix definitif sur la fiche de commande 

2-4 Le traitement documentaire 

2-4-1 La selection ou le tri 

Cestune operation de filtrage que le documentaliste doit 

effectuer sur ses nouvelles acquisitions pour determiner ce qui doit ou non 

entrer dans le fonds documentaire. Son bon jugement, sa culture et son 

experience sont ses principales armes devant ce choix capital de la vie ou 

de la mort d'un document. II veillera surtout a ne garder que les documents 

correspondant a la specialisation du Centre de documentation et ceux pre-

sentant un certain caractere d'actualite surtout si 1'unite documentaire a 

une vocation scientifique. 

2-4-2 L'Enregistrement 
n 

Les documents retenus comme devant etre des unit£s bibliogra-

phiques'l(l) sont inscrits au fur et a mesure dans les registres numerotes 

de 1 a l'infini. II s'agit d'une autre forme de registre d'etat civil qui 

confere a chaque document; un acte de naissance, un numero d'identit<5. 

Numero qui ne pourra plus etre attribu£ h. un autre document. (sauf au cas 

de volumes ou exemplaires diffirents) Ce registre constitue 1'inventaire 

complet du fonds documentaire - d'ou le nom qui lui est parfois donne de 

(1) L'unite bibliographique c'est celle que l'on choisit pour la decrire et 

pour 1'analyser selon Mme Wagner (cours a l'E.N. S. B.) 
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r-egistre d'inventaire - et peut servir, de points de repere en cas de perte 

de documents. En effet il permet de repondre aux questions portant sur 

la date d'arrivee du document, sur son auteur, sur son titre, sur son 

Sditeur, sur sa provenance, sur son prix, etc. . . (voir fig. n° 3). II est 

toutefois plus pratique d'utiliser desi registres differents selon les types 
1 ' ' I de documents. 

Le numero d'entr^e doit etre repercute sur le document 
| ;  1  |  |  

(en general sur la page de titre ou au verso de la page - titre) et sur la 

fiche principale auteur-anonyme au verso et sur la fiche topographique 

au recto. 

i Le cas des ouvrages en plusieurs volumes se traite par 

1'inscription des differents volumes, les uns apres les autres s'ils sont 

tous arrives en meme temps. Chacun d'eux aura un numdro d'entree 

different.Iorsqu^ils arrivent a intervalles irreguliers 1'enregistrement 

varie suivant le mode de classement adopte, : 

1 -1si c'est un classement systematique, on enregistre chaque volume 

au fur et a mesure des arrivees successives 

2 - si c'est un classement chronologique, le numero d'entree sert de 

numero de classement. C'est le numero d'entree du premier volume qui 

est attribue a chacun des autres volumes en le mentionnant dans la colon-

ne '^observations" pour les retrouver au moment de 1'inventaire et en 

faisant suivre chacun d'entre eux de la mention vol. I, vol. 2, vol. 3, 

etc. . . 

Le cas des ouvrages en plusieurs exemplaires ne se pose 

pas pour un centre de documentation. 

Pour les periodiques, on tiendra a jour un fichier de bulleti-

nage de type Cardex qui permet un pointage minutieux et permet au docu-

mentaliste de photographier l'€tat des collections pour voir si tel numero 

a bien paru, a ete regu, n'est pas parvenu ou a disparu, etc. . . et . ' 
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de proceder aux reclamations et aux rappels n^cessaires. Au verso de 

chaque fiche sont inscrits des el^ments utiles au documentaliste tels 

que le nom et 1'adresse de 1'dditeur ou du libraire aupres duquel 

1'abonnement a ete souscrit, prix de 1'abonnement, etc.. . Un catalogue 

des periodiques comportant les fiches principales de periodiques redigees 

suivant les principes de l'I. S. B. D. (S.) sera mis sur pied. 

II sera ensuite procede a 1'estampillage du document. II se 

manifeste par 1'utilisati.on du numero d'entree et d'un tampon :qui doit 

porter le nom et 1'adresse du Centre de.dacumentation. ; 

2-4-3 Catalogage et description bibliographiquej.' 

On n'epiloguera jamais assez sur 1'utilite des cdtalogues dans 
I : 

une unite documentaire pour souligner. leur rdle d'interm£diaire indis-

pensables entre les utilisateurs et le fonds documentaire. !'Le catalogue 

est en somme le r^sume de la collection des documents, sous une forme 

qui repr€sente chacun d'eux par un element reduit et homogbne ; il permet 

de localiser rapidement tout document dont on a besoin, pourvu qu'on le 

connaisse prealablement au moins sous un de ses aspects. " (!) Ils sont de 

plusieurs types et repondent donc a des besoins precis (catalogue - auteur 

anonyme, catalogues matieres, catalogue de type geographiique, catalogues 

particuliers par type de documents, catalogue typographique a 1'usage 

personnel du documentaliste.) 

La forme la plus couramment employee est la fiche du mod&Le 

classique 75 x 125 mm. Son avantage par rapport a des formes plus perfec-

tionnees et en meme temps plus compliquees comme les cartes perforees 

ou les bandes magnetiques c'est d'etre clairement et directement lisible. 

(1) MEYRIAT (J.) - BEAUCHET (M. ). -Guide pour 1'etablissement des 
Centres natioriaux de documentation en sciences sociales dans les 
pays en voie de developpement. -Paris : UNESCO, 1969. - p. 
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En ce qui concerne les monographies, la description bibliogra-

phique (1) doit se conformer aux regles internationales preconisees par la 

F. I. A. B. avec l'I. S. B. D. (M. ) et reprise par la norme NF Z 44-051. 

Pour les publications en serie la norme NF Z 44-063 donne 

les elements essentiels recommandes par la F.I. A. B. dans l'I. S. B. D. (S. ) 
> I 

L'I. S. B. D. tend a uniformiser et a normaliser la description 

de la notice bibliographique au niveau international pour faciliter la circula-

tion de 1'information a 1'echelle mondiale. 

II convient toutefois de noter le grand retard des pays du Tiers 

Monde dans 1'application de l'I. S. B. D. (S. ) et de l'I. S. B. D. (M.) (2). Ce 

qui a helas pour consequence de rendre le Controle bibliographique universel 

(C. B. U. ) que doit sous-tendre un controle bibliographique national, encore 

irr^alisable. La Disponibilite universelle des publications ^D. U.P. ) est un 

appendice du C. B. U. et sa reussite depend de la mise sur pied de ce dernier. 

II n'est pas vain de souligner 1'immense espoir que ce vaste projet de dissemi-

nation de l'information auquel s'attMent la F. I. A. B. et l'U. N. E. S. C. O. , 

souleve chez les pays du Tiers Monde. Mais encore faudrait-il que ces 

derniers se mettent au diapason des techniques nouvelles de catalogage 

et d'organisation de 1'information. 

2-4-4 Analyse et Indexation 

Ce sont deux operations -cles liees sur lesquelles:reposent la 

fiabilite du systeme documentaire. L'une constitue a rechercher les con-

cepts du document et l'autre a traduire ces concepts en langage documen-

taire. Ce qui requiert de la part du documentaliste qui est charge de ces 

(1) La description bibliographique c'est l'ensemble des elements d'identi-
fication et de description materielle de l'unite bibliographique. (Cours 
de Mme Wagner a l'E. N. S. B. ) 

(2) En Afrique, seuls la Cote d'Ivoire, le Maroc, le Ghana et le Nig^ria 
ont adopte l'I. S. B. D. 
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op£rations une bonne formation. Car un document enregistre dans un fonds 

documentaire ne peut etre retrouve qu!a partir de 1'analyse et de 1'indexa-

tion qui en a ete faite. Or du point de l'I. S. T. dans les pays du Tiers Monde, 

comme le fait remarquer Gilbert NDIAYE^: les cadres superieurs qui ont 

£te formes a 1'etranger sont en grande majorite des "litteraires". Et il leur 

faut un minimum de cinq ans pour pouvoir analyser convenablement des 

documents scientifiques. 

2-4-4-1 Li'Analyse 

"... L'analyse est l'operation qui consiste a extraire d'un 

document ses 61dments caracteristiques. . . C'est aussi le produit obtenu 

au terme de cette operation. . . present^ sous une forme plus ou moins 

elabore" (1) 

Ces elements sont extraits du titre de document s'il est signi-

ficatif. Sinon il faut aller plus loin et lire s'il s'agit d'un ouvrage la table 

des matibres, les tetes de chapitres et de paragraphes, les notes de pre-

setitfction, la preface, les pages de conclusion. S'il s'agit d'un article de 

periodique, on prospectera 1'introduction, le resume, les tetes de para-

graphes, la conclusion. Et meme si necesaaire, il faut lire 1'article en 

entier afin de bien cerner le sujet traite et determiner les elements qui 

doivent etre retenus en fonction du champ d'inter§t du Centre de documen-

tation. Selon une etude faite a l'Euratom (2), le titre fournit en moyenne 

25 % des descripteurs, le resum£ 80 % et le texte complet 100 %. Mais 

il est prouve que 1'analyse et l'indexation sur base d'une lecture approfon-

die demandent 8 fois plus de temps que sur la base d'un resum^. 

(1) op cite en (2.4. 3.) p. 23 

(2) cite par Van DIJK et Van SLYPE 
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2-4-4-2 Condensation 

Le premier produit de 1'analyse est la condensation sous 

forme de resume. D'apres le Larousse, le resume est la "pr£sentatiron 

abreg^e de 1'essentiel d'un texte, d'un discour s". II est donc le fait du 

documentaliste qui en 1'absence du resume d'auteur doit s'efforcer de 

relever les elements caracteristiques du texte et de les reproduire en 

peu de mots sans trahir la pensee de 1'auteur. Differents types de 

resum^s sont laisses a son appreciation pour choisir celui qui repond 

le mieux au biit qu'il veut atteindre. Dn distingue ainsi : 

- le r^sume indicatif qui doit etre court et mentionner tous les sujets 

contenus dans le document sans toutefois entrer dans le developpement 

de ces sujets afin de permettre au lecteur de savoir si celui-ci merite 

la peine d'etre lu ou non. 

- le resume informatif qui en meme temps qu'il mentionne tous les sujets 

contenus dans le texte, donne les differents points de vue et developpe-

ments dont ils sont 1'objet. II est plus long et permet au lecteur de se 

passer de la lecture de 1'integralite de 1'article. II comporte de 100 a 

300 mots. 

- le resume selectif repond le mieux aux possibilites d'un Centre de 

documentation du Tiers Monde. II consiste a n'extraire que ce qui concer -

ne son domaine. 

En ce qui concerne le principe de redaction des resumes, on 

peut se reporter a la norme I. S.O. (I) congue dans ce sens ou au "guide 

pour la redaction des resumes d'auteurs" de l'U. N. E. S. C. O. 

Beaucoup d'articles de periodiques comportent des resumes 

qui peuvent alleger la tSche du service sur ce plan. 

(1) I. S. O./R 77 (References bibliographiques des elements essentiels) 
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D1 autres types de condensation existent comme 

- la refirence annotSe : le contenu est exprime sous forme de mots 

repr^sentatifs des caracteristiques essentielles sans liens hiSrarchiques 

ou syntaxiques entre eux, sous la r^ference bibliographique. 

- 1'extrait qui est un resume Stabli a 1'aide de phrases tirees du texte meme 

du document. | 
i 

i j 

- le compte rendu ou analyse ecrite ou le resumd est accompagne d'un 
I 

commentaire critique de 1'analyste. j 

- le digest estune version abreg^e du texte du document. 

2-4-4-3 L' indexation 

De sa bonne mise en oeuvre d^pend la capacite du systeme 

documentaire a faire face aux besoins de ses utilisateurs. II consiste apres 

l'6tape de l'extraction des elements caracteristiques du document de passer 

a leur traduction en langage documentaire. Ce langage est constitue de 

mots-cles ou descripteurs qui se presentent de fagon differente suivant les 

systemes adoptes. Le documentaliste doit doc se poser a lui-meme les 

questions auxquelles le texte qu'il a sous les yeux est susceptible de repon-

dre. A savoir : de quoi parle le document ? Quel est le sujet du document ? 

II lui reviendra ensuite de faire preuve de consistance par une application 

homog&ne des principes d'indexationf d'impartialite en cernant tpus les 

concepts du contenu du document ; de pertinence en ^tablissant une parfaite , 

correspondance entre les mots-cles et le contenu du document et enfin de 

jugement en eliminant les donnees non pertinenteS. 

C'est en empruntant cette demarche globale que l'operation 

d'indexation doit se derouler selon l'U. N. E. S. C. O. dans son manuel des 

"principes d'indexation de l'U. N. I. S. I. S. T. " 

Du point de sa finalit£, 1'indexation doit permettre tme 

recherche efficace des tnformations contenues dans le fonds documentaire. 
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Elle "conduit £omme l'6nonce le document sus-cite, a 1'enregistrement 

des concepts contenus dans un document, sous une forme organisee et 

facilement accessible c'est-a-dire a la confection d'outils de recherche 

documentaire tels que des index de livres ou de bulletins bibliographiques, 

des catalogues alphabetiques matieres ou encore des fichiers manuels 

mecaniques ou automatiques" (voir fig. 4). 

2-4-5 Les langages documentaires 

Les notions extraites en langage courant du document 

doivent etre traduites en langage documentaire. Ce dernier sera le media-

teur entre la langue des documents et la langue des questions et etablit un 

po nt entre 1'utilisateur qui interrogera le documentaliste en langage natu-

rel et le document dont il a permis la rentree dans la memoire documen-

taire. En resume : "c'est un systeme de representation du contenu des 

documents et des questions, destine a faciliter la recherche des documentS" 

(1) (voir fig. 4) 

On distingue les langages a structure hierarchique qui sont 

des langages de classification, des langages a structure combinatoire ou 

lexiques qui sont des langages d'indexation. 

Nous ne nous attarderons pas sur le premier type de langage, 

vu le peu d'utilisation qu'on en fait dans les Centres de documentation. 

Nous en dirons simplement qu'ils sont bases sur la logique de deduction 

qui part du plus general au plus sp^cifique. Chaque notion est affectee 

d'un code appele notation ou indice. Ex. : classification Dewey, C.D. U. 

Quant au second type de langage, c'est le langage d'indexa-

ti°n qui se presente comme une liste de termes plus ou moins complexe 

(1) V-AN SLYPE (G. ). - Conception et gestion des systemes documentaires. -
Paris : Edition d'organisation, 1977.-^163 - . 
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suivant les systemes. La variet^ des langages et 1'impression qui presi-

de a leur confection, commande la prudence au documentaliste dans le 

choix d'un langage. 

II y a trois systbmes qui sont propres au langagej flistructure 

combinatoire : 

1 - le lexique des mots-vedettes ou vedettes-matieres. II estjjbase sur le 

choix parmi les mots-cles du terme qui parait le plus representatif, a la 
i| 

fois en fonction du sujet du document et des centres d'interet propres a 

l'unite documentaire. II est surtout adapte aux fonds documenjtaires des 

bibliotheque s. 

2 - le systeme U. N. I. T. E. R. M. 

C'est une methode d'indexation inventee par Mortimer TAUBE qui consis-

te a decomposer mot par mot 1'ensemble des elements caracteristiques 

releves du contenu du document. Les mots-cles sont appeles uniiermesg. 

Chaque document peut comporter de un a dix unitermes. Le systeme 

embrasse non seulement les mots-cles representant les sujets mais aussi 

les noms d'auteurs. Chaque mot est totalement independant de l'autre et 

le systeme de recherche repose sur le pouvoir combinatoire des mots et 

se materialise par 1'intermediaire de fiches congues pour les unitermes. 

(cf 2-4-7-1) Le lexique comprend tous les xinitermes classes par ordre 

alphabitique avec une seule relation semantique : l'equivalence ou synony-

me. 

3 - le lexique organise des descripteurs 

Cestune methode d'indexation sur les concepts qui a ete elaboree par 

Calvin MOOERS en 1960. Les termes d'indexation sont appeles "descrip-

tors" - en frangais, descripteurs, leur fonction etant de decrire le contenu 

conceptuel du document. Le descripteur designe un ou plusieurs elements 

caract^ristiques servant a ddcrire un document et peut s'exprimer a 1'aide 

de un a trois mots. 

I I 
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C'est un outil plus affine que le systeme uniterme par cela 

meme qu'il existe une combinaison des termes qui diminue considerable-

ment les erreurs d'interpretation decoulant de fausses cpmbinaisons 

comme c'est souvent le cas dans le systeme uniterme. Toutefois son 

principe d'elaboration est plus complexe. En effet chaque descripteur ou 

groupe de mots est represente dans le lexique autant de fois qu'il comporte 

de termes el^menatires qui doivent subir un classement par odre alphabeti-

que. Ce sont les repetitions exigees par les termes qui serviront de rela-

tions. Les index KWIC et KWOC sont, congus de cette maniere. 

Le cas du th^saurus : "un thesaurus est un dictionnaire de 

mots ou expressions cle du langage naturel, organise d'une maniere con-

ceptuelle, c'est-a-dire pr^sentant les termes groupes par 'affinite semantique 
I | 

et relies par des notions de hierarchie et d'association. " (1) i II est g^nera-

lement propre a un domaine particulier de la connaissance. II permet h. 

l'indexeur de transformer les mots-cles choisis comme elements caract^-
i 

ristiques du document en descripteurs. Et cela au stade de 1'mput dans le 

fonds documentaire. En oulput, il permet de reformuler une Iquestion que 

1'utilisateur a pose en langage courant pour operer une bonne 

documentaire. 

selection 

On distingue le thesaurus explicite ou chaque terme est accom-

pagne des differentes relations qui lui sont attribuees du thesaurus oti 
I 

"Sch^mas flSches" dans lesquels les descripteurs sont classes par grands 

sujets et relies entre eux par des fleches. 1 

2-4-6 L'elaboration du langage documentaire 

La confection d'un langage documentaire comporte des difficul-

tes innombrables pour les Centres de documentation du Tiers Monde. Et 

pourtant c'est une exigence fondamentale pour eux pour pouvoir dialoguer 

avec les autres Centres d'information dans le monde et participer aux 

dchanges internationaux d'information. "Pour saisir les informations, 

que ce soit a l'interieur ou a l'exterieur d'un pays, il faut pouvoir en 

(1) CHAUMIER (Jacques). - Systemes informatiques de documentation. p. 5 
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decrire le contenu de fa§on exploitable par le (ou les) systemes documen-

taires concernes. Cela conduit le plus souvent a creer et/ou a utiliser des 

langages documentaires. 11 (l) 

Plusieurs solutions sont theoriquement envisageables pour 
j 

obtenir un langage documentaire pour ces centres ou tout reste a faire : 

1) creer de toutes pieces un langage nouveau. 

2) utiliser tel quel un langage existant. 

3) adapter un langage existant. 

4) utiliser plusieurs langages existants. 

5) fusionner et adapter plusieurs langages existants. 

6) utiliser une partie d'un (ou de) langage (s) existant (s) ce qui revient au 

cas 3) ou 5) ci-dessus. 

Dans tous les cas surgissent des difficultes mat^rielles et de 
* 

compt^bilite entre les langages documentaires^ existants qui condamnent 

ces centres k une sorte de bricolage d'un outil d'analyse. Et lk se dispu-. 
I 

tent deux d^marches : 

- Une demarche analytique qui consiste a relever les mots significatifs du 

domaine considere au fur et a mesure que l'on analyse des documents sur 

le sujet. Cette methode egalement appelee inductive ou "a posteriori" doit 

permettre au bout d'un certain temps de constituer une base de termes. 

- Une methode synthetique ou globale qui consiste a rechercher les mots 

significatifs du domaine considere des sources existant deja sous forme 

de dictionnaires, index, fichiers, tables des matieres, nomenclatures, 

etc. . Methode dite "a priori", elle permet une meilleure organisation du 

vocabulaire par 1'etablissement rapide de relation entre les mots. 

Mais il s'agira surtout de trouver une manibre de tirer le 

(1) MENOU (Michel J.). -Quelques ramarques sur 1'elaboration et 1'utilisa-
tion du langage d'indexation dans les pays en voie de developpement 
in : Documentaliste, 10(1973), n° 3. -p. 128 
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meilleur partode l'une et de 1'autre methode. Le periodique par exemple 

pourra etre equipe d'une fiche d'analyse que le chercheur doit remplir. 

Connaissant le mieux sa specialite, | il est plus a meme d'op£rer un choix 

de mots pertinents et de proposer un resume de 1'article qui aura retenu 

son attention. En fin de circulation la r,eyue revient au centre de documen-

tation ou le documentaliste corrige les !r|e£irences de 1'article et le choix 

des mots-cles en fonction de la base desj termes deja existante. II fera les 

adjonctions necessaires (cf. Annexe 3) 

Peut-on rever a la realisation un jour d'un langage ;documen-

taire universel, seul gage d'un veritable systeme de transmission et de 

r^ceptabilite de 1'information ? "Qu'il s'agisse d'elaborer des langages 

documentaires a 1'usage des pays en voie de developpement ou d'assurer 

la circulation des informations entre grands systemes documentaires 
A * (donc la comptabilite entre leurs langages) le probleme d'un la.ngage uni-

vejrsel devient de plus en plus pressant" (1). II propose qu'un comit£ 

adl|hoc de l'U. N. I. S. I. S. T. se penche sur la question. 

2-4-7 Memorisation ou stockage de l'information 

La chaine documentaire, aprks les etapes du catalogage et de 

l'indexation se poursuit avec la constitution d'une memoire. C'est en 

interrogeant cette memoire que l'on procede a la recherche et a la sdlec-

tion des documents sur la demande de l'utilisateur. On distingue generale-

ment deux grandes categories d'enregistrement des donnees d'indexation : 

les methodes analytiques et les methodes synthetiques. Dans les deux cas, 

chaque document regoit comme adresse un numero d'ordre chronologique 

qui commande le plus souvent son classement materiel. 

(1) MENOU (M. J.). - meme article que cite precedemment, p. 130 
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Dans le premier cas, la mSthode analytique, la mise en 

memoire est fondee sur un fichier de descripteurs : 1'adresse de chaque 

document est reportee sur chacune des fiches,descripteurs correspiondant 

aux mots-cles qui caracterisent le documents. Nous prendrons les exem-

ples du systeme UNITERM et du systemte Selejcto pour illustrer cette 

methode par leur meilleure adaptabilite jaux petites uni tes documentaires 
: j ' | , 

de recherche qui existent ou qui peuvent! Stre creees dans les pays du 

Tiers Monde. 

Dans le second cas, c'est-a-dire les mdthodes synthetiques, 

l'organisation de la memoire est fondee sur un fichier des, documents con-

sider£s individuellement : chaque document fait l'objet d'une fiche qui 
I' 

regoit l'indexation claire et/ou en code de tous les descripteurs qui carac-

terisent le document. Nous retiendrons 1'exemple de la fiche a perforation 

laterale pour le meme critere d'adaptabilite evoque ci-dessus. 

2-4-7-1 La fiche a colonne, tvpe Uniternie 

Le principe repose sur l'application du systeme UljjITERM 

(cf 2-4-5) Chaque caracteristique correspond a une fiche, autrement dit 

chaque fiche comporte un uniterme. Le stockage ou la memorisation con-

siste k inscrire sur une fiche la cote d'un document (son numero d'ordre) 

dont le sujet correspond a l'uniterme. Le numero d'ordre est enregistre 

dans la colonne coincidant avec son dernier chiffre (cf. annexe 4). Les 

fiches sont classees par ordre alphabetique. 

Si une recherche porte sur la culture de l'Arachide au 

Senegal, il suffit de selectionner tous les documents dont les cotes figurent 

a la fois sur les fiches-descripteurs CULTURE, ARACHIDE et SENEGAL. 

2-4-7-2 La fiche h. perforations totales type Peek-a-Boo 

Ce type de fiche invente en Grande Bretagne en 1963 par 

W. E. BATTEN, se presente sous forme de reseau particulier de lignes 
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de "coordonnees" permettant de representer a leurs intersections tous les 

numeros identifiant les documents ou "numeros-doc". L'entree en memoire 

s'opere ainsi : dans toute fiche Selecto dont leidocument analyse possede 

la caracteristique, ou fait une perforation au point qui a pour coordonnees 

le numero du document. (cf. Annexe 5) 

La mise en memoire du document 7434 : La Culture de 

l'Arachide au Senegal consistera a prelever dans le classenient alphabe-

tique des fiches-descripteurs les 3 fiches "Cuiture", "Arachide", et 

"Senegal" et a y perforer le petit carr£ portarit les coordonnees 74 et 31. 

Les perforations se font grSce a un appareil appele : "Perfo-fiches". 

La selection documentaire consistera k superposer les fiches-

descripteurs correspondant a la question posee sur un ecrain lumineux et a 

lire le ou les numeros des trous communs par ou passe la lumiere. Le ou 

les documents correspondant a ces numeros repondent a lajquestion posee. 

Si le nombre de documents de la collection d^passe la capaci-

te maximum d'enregistrement d'un jeu de fiches-descripteurs, on a la possi-

bilite de realiser un nouveau jeu de fiches descripteurs valable pour une 
I i 

autre tranche de documents. Ce qui confere a ce systeme |ujne grande sou-

plesse. ! 

2-4-7-3 La fiche a perforations laterales 

II s'agit d'une fiche document de dimension variable et suffi-

samment grande pour recevoir les indications bibliographiques (signale-

ment et resumS du document). Elle sert donc a la fois au catalogage et au 

stockage de 1'indexation. La fiche est entouree d'une garniture d'un ou de 

deux rangs de perforation qui permettent d'enregistrer sous forme d'enco-

ches les caracteristiques ou mots-cl^s k partir desquels le document pourra 

etre retrouv^ lors de recherches ulterieures. 
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La fiche a perforations laterales alphabetiques comporte quatre 

rangs de perforations r£parties 2 a 2 de part et d'autre de la fiche suivant 

ses 2 grands cotes (voir Annexe 6). A chacun des trous d'une rangee corres-

pond une lettre de 1'alphabet. Chacun des descripteurs du thesaurus regoit 

un code alphab^tique de 4 lettres qui peut etre constituS des 4; premieres 

lettres du mot. 
^ 1 

La selection se fait manuellement par broche eni aiguille sur 

la totalite des fiches que l'on prend paquet par paquet. • j 
i 

Les deux m^thodes ainsi decrites entrament toutes les deux 

la constitution de deux fichiers principaux : 

1 - d'un fichier s^quentiel ou direct ou les documents sont classes 

sequentiellement, par numdros. j 

2 - d'un fichier "inverse ou les descripteurs sont classes parj ordre alpha-

betique. Derrifere chaque descripteur figurent tous les numeros de docu-

ments qui ont ete indexes par le descripteur. 

Remarques : II convient toutefois de noter que 1'application de ces methodes 

de gestion aux petites unites documentaires de recherche du Tiers Monde 

implique un minimum de moyens materiel et humain. Un documentaliste 

bien forme doit superviser 1'ensemble des tSches que ces systemes compor-

tent. Les fichiers doivent etre constamment tenus a jour et le stockage 

documentaire effectue au jour le jour. Malheureusement dans la plupart de 

ces centres, le personnel en place se contente d'une simple gestion de 

stocks souvent par meconnaissance des services qu'aurait du rendre le 

systeme aux utilisateur s. 

2-4-7-4 Le saut de l'automatisation documentaire 

Des situations tres diverses caracterisent les unites docu-

mentaires du Tiers Monde. En effet, elles connaissent des developpements 

tres in^gaux. La ou certaines se cantonnent dans une gestion pure des 

stocks, d'autres empruntent avec bonheur des techniques modernes de 
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gestion documentaire. Pour ces dernieres, il ne serait pas utopique 

d'envisager le saut de 1'automatisation. II ne leur suffira que d'exploiter 

le potentiel informatique existant respectivement dans chacun de ces pays 

et qui est le plus souvent sous-utilise. II ne s'agit donc pas de preconiser 

1'acquisition d'un ordinateur au seul usage de 1'unite documentaire mais 

d'utiliser en temps partage ceux deja en place et qui travaillent en dega 

de leurs capacites. Ainsi pouvons-nous citer pour 1'exemple le Centre 

de documentation de 1'0. M. V. S. au Senegal qui exploite un programme 

documentaire sur l'ordinateur IBM 370, modele 145 fonctionnant sous 

O. S. MFJ V. S. 1 du Ministere des finances du Senegal. Les unites de 

traitement (programmes) que ce Centre utilise lui sont passees par le 

Centre national de documentation du Maroc qui les avait obtenues lui-

meme du Centre de documentation de la F. A. O. Ces unites de traitement 

alimentent aussi le Centre national de documentation economique et socia-

le de l'Algirie, le Centre de documentation de l'A. D.R.A.O. a Mouravia 

et le Centre de documentation de la Commisaion du fleuve Niger. Demain 

elles pourront servir au Centre de documentation du C. I. L. S. Ces 
6 

Centres remplissent anflsi les conditions maximales pour constituer un 

debut de r£seau. Elles participent d'ailleurs activement au systeme 

A. G. R. I. S. que nous etudierons dans la 3eme,partie. 

Du point de vue du documentaliste, sa tache n'est pas si 

diabolique que veut bien le faire croire les tenants au mythe de l'informa-

tique. II n'a aucunement besoin d'etre informaticien. Tout au plus pourra-

t-il "recevoir une initiation poussee aux techniques de 1'informatique, non 

P°ur devenir un programmeur mais pour pouvoir connaftre et apprecier 

toutes les possibilites de 11 outil informatique et pouvoir analyser un pro-

bleme d'informatisation documentaire de fa§on efficace. " (1) Et sa tSche 
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n'en sera pas revolutionnee pour autant. Elle consistera a remplir un 

bordereau ou figurent deja des codes ou etiquettes utiles (voir fig. 5) 

qui serviront d'adresse aux elements du catalogage et de 1'indexation. 

Ces bordereaux remplis et verifies sont ensuite transmis a l'enregistreu-

se (carte.6 perforees ou bandes magnetiques ou encore terminal a ecran) 

permettant le stockage des informations pretes a etre trait^es. L'ordina-

teur se chargera des ultimes verifications, creera des fichiers sur bandes 

magnetiques tout a fait analogues aux fichiers manuels, les reclassera 

dans les fichiers precedents s'il y a lieu et dditera des index documentaire 

Chaque repertoire peut comprendre une bibliographie, uneiliste auteurs 

et un index analytique "KWIC ou KWOC". 

2-5 Exploitation et diffusion 

C'est cette activite qui donne son veritable cachet et ses 

titres de noblesse au Centre de documentation. En effet ce dernier n'a de 

merite que par sa capacite a repondre tres rapidement aux besoins, a 

l'attente et aux questions de ses usagers. 

2-5-1 La recherche documentaire 

Chaque systeme de selection documentaire secrete son 

propre type de recherche documentaire et la strategie de recherche elle-

meme est conduite a l'aide des elements du langage documentaire utilis^ 

dans le systfeme et des operateurs logiques de 1'algebre de BOOLE. La 

question est traduite en langage documentaire par le documentaliste puis 

formulee en une equation de recherche dans laquelle les termes sont mis 

en relation entre eux par les op&rateurs Bool€ens :GblI, ET, SAUF, c'iest-a 

dire les operations de r&inion, d'inter section et d'exclusion. Chaque carac 

teristique exprimee lors de l'analyse represente un certain nombre de 

classes le reprdsentant. La rdunion de classes permet de repondre a une 

question du type : rechercher les documents caracterises par la classje A 

et par la classe 3. Tous les documents parlant de l'Arachide ou de Sojar.t -
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L'intersection de classes est la formule utilisee quand il 

s'agit de retrouver des documents qui ont en commun les classes A et B. 

Exemple : les documents traitant de l'Arachide et de soja. 

L'exclusion de classes permet de repondre k une question du 

genre : retrouver tous les documents caracterises par A. SAUF ceux 

caracteris^s par B. Exemple : tous les documents sur les oldagineux sauf 

ceux ayant trait a l'Arachide. (voir fig. 6). 

II convient de faire remarquer que 1'application d'une strate-

gie de recherche a partir d'€quations booleennes est surtout adequate dans 

un systbme documentaire automatise. 

Quelque soit le systeme utilise, les reponses obtenues ne sont 

jamais a 1 00 % satisfaisantes. Les ^lements qui viennent deformer les 

reponses sont connus sous la nom de bruit et silence. 

Le bruit est le taux de documents parasites qui ne r€pondent 

pas a la question pos^e et qui sont extraits lors des operations de s^lec-

tion. II y a donc une redondance de documents obtenus en reponse. Si sur 

100 documents s^lectionnes, 30 ne repondent pas a la question, on dit 

que le bruit est de 30 %. 

Le silence est le taux de documents pertinents existant dans 

la memoire qui auraient dus etre obtenus en reponse et qui ne sont pas 

sortis en reponse a la question. Cette defailla nce decoule d'une distor -

sion entre les caracteristique utilisee dans la formulation de la question 

et celles qui ont servi a l'indexation du document. On admet generale-

ment comme satisfaisant un taux de silence d'environ 30 %. 
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LOGIQUE DE RECHERCHE 

A OU B Arachide ou soja 

REUNION 

INTERSECTION 

A ET B 
Arachide et_ soja 

A SAUF B 01eagineux sauf Arachide 

EXCLUSION 

A ET B SAUF C 

Oleagineux et Arachide sauf Tournesol 

FIG. 6 
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2-5-2 Les produits documentaires 

II va de soi que 1'unite docuimentaire quelque soit la faibles-

se de ses moyens devra mettre a la disposition de ses usagers des outils 

documentaires qui doivent d'une part diffuser les informations et par la 

suite servir d'instrument de recherche retrospective. C'est justement 
l ' 1 

parce qu'il est mis au pied du mur par la modicite de ses moyens que le 

documentaliste doit faire preuve de beaucoup d'imagination pour rappro-

cher le chercheur de l'information. II ne devra pas hesiter a aller au 

devant des besoins de ce dernier. Cest souvent.plus une question de com-

portement que de moyens. Que n'a-t-on pas vu un tel documentalistp se 

plaindre de la sous-exploitation de ses fonds par ses destinataires alors 
1 i j, 

que lui-mebae se croit acquitte de son devoir une fois le document enre-

gistre et classe. Tout au cojitraire, nous estimons que c'est a partir de 

ce moment que son travail commence. Tout doit etre mis en branle|, 

canaux de communication comme supports d'information pour atteindre 

l'usager. 

2-5-3 Diffusion des informations ou syst&me d'alerte 

II n'est pas vain de signaler l'utilisation judicieuse que le 

documentaliste peut faire du t£l€phone pour informer ses clients des nou-

velles arrivees qui ont fait 1'objet d'une requSte pressante et pour repondre 

a certaines questions ponctuelles. Evoluant au sein d'un groupe restreint 

compos^ de chercheurs et de techniciens, il doit pouvoir arriver a dega-

ger le profil per sonnel de chacun d'entre eux. Cequi doit lui permettre de 

leur assurer une bonne diffusion selective de 1'informa^ion. Concretement 

cela peut prendre la forme d'une fiche d'information per sonnalisee k 
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adres„ser periodiquement a chaque chercheur. Cette fiche sera tres sim-

plifiee et vise a signaler a son destinataire ce que le Centre a enregistre 

dans son domaine aussi bien en monographies qu'en articles de periodi-

ques. L'impact p^ychologique de cette diffusion selective est tres impor-

^ant. 

En second lieu l'envoi de photocopies de sommaires de 

p^riodiques qui recoupent plusieurs domaines et qui ne peuvent par conse-

quent circuler, peut s'averer utile. Le chercheur pourra demander la 

photocopie d'un article de grand interet ou p-eut consulter le periodique 

sur place. Mais tout ceci dependra finalement du choix de type de circu-

lation que le Centre duraa adopt^. 

Sur le plan de la diffusion generale, un bulletin d'informa-

tion bimestriel ou semestriel doit Stre diffuse. II peut se presenter sous 

une forme dactylographiee et comme un produit des entrSes enregistrees 

au cours de cette periode. II pe.ut etre compose de trois parties. 

Dans la premiere partie, on prendra en compte le fait que 

le chercheur, consommateur d'information en est aussi un producteur. 

Cette partie sera donc une tribune pour le chercheur qui £.Qixrrir y publier 

des articles, des etats de recherche et comptes-rendus de congres 

auxquels il a assistd. Cette partie refletera la vie scientifique et intellec-

tuelle du Centre de recherche. 

La seconde partie contiendra les informations bibliographi-

ques qui peuvent etre classSes systematiquement suivant les centres 

d'interet de chaque section de l'organisme de recherche. Les publications 

internes peuvent etre fondues et signalees dans cette partie otU faire 

l'objet d'une rubrique a part. 

La troisieme partie comportera les index alphabetique s -

auteur et matieres. Ce dernier index sera congu selon le principe de 
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1'index-dictionnaire, le mot-cle etant accompagne du num€ro du document, 

Utt bulletin cumulatif annuel ou a la rigueur un index-matibre cumulatif 

tous les ans peut etre publi^. 

Ce bulletin pourra lui servir de monnaie d'Schange avec 

d'autres centres nationaux et internationaux. 

Outre ces produits internes, le Centre doit disposer d'outils 

documentaires specialises dansson domaine, d'origine externe et de 

formes trfcs variees mais qui sont d'une grande utilite pour une recherche 

i;etrospective et meme courante. Ce sont les bulletins signaletiques et 

analytiques, les index dictionnaires, les index titres, les index de citation 

etc... 

2-5-4 La circulation des documents 

La communication des documents aux usagers revet une 

^rande importance. Un reglement doit en difinir les modalites. Les 

heures d'ouverture devront etre celles meme de l'organisme de recherche 

que dessert le centre de documentation. 

Le systeme de pr§t des ouvrages doit etre simplifie vu le 

nombre restreint de la clientele. On peut proceder a une double inscription : 

l'une sur une fiche au nom de l'emprunteur, 1'autre sur une fiche au nom 

de l'ouvrage, l'ensemble etant classd par ordre alphabetique de noms 

d'auteurs. Le fichier ainai constitu^ tient lieu egalement de fichier 

"auteurs" et permet de verifier immediatement si l'on posskde vrn ouvrage 

en salle ou s'il a 6t6 prete et a qui il a £te pre|pl4: (voir annexes 7 et 8) 

Pour les p^riodiques, les circuits les plus couramment 

adoptes sont de deux sortes : 

- la cir culation en etoile ou en marguerite : le document est transmis a 

chaque chef de d€partement de recherche successivement qui doit le 
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r,envoyer directement au Centre de documentation. 

- le circuit en cercle : le document part du Centre pour n'y revenir qu'apres 

avoir fait le tour de tous les departements interesses. Le risqqe de bloqua-

ge en cours de route est grand. Et il est indique de deleguer la circulation 

h des chefs de d^partement ou de section qui serxmiolt de relais. 

Avant de clore ce chapitre, nous dirons un motidu classement 

des documents. Les systemes que nous avons etudies commandent pres-
| ' ; , ! 

que tous un type de classement approprid. Quelque soit le type de classe-
'  .  j 1  i  

ment adopte - par ordre numerique oupar sujet, 1'interrogationjqlu sys-

teme de stockage reste la seule garantiejd'une bonne recherche documen-

taire. 

Les periodiques sont ranges par ordre numerique d'entree 

avec un classement chronologique a 1'intirieur de chaque titre. 

Par ailleurs, le manque d'espace dont souffrent presque tous 

ces centres de documentation doit les encourgger k privil^gier la conser-

vation de leurs documents etparticulierement leurs rapports internes, 

sous forme de microcopies. Ce qui sous-entend que le Centre doit 

s'equiper d'un appareillage de lecture qui permette la consultation de ces 

micro^ditions. II existe dans le marche une gamme de ces appareils a 

prix relativement peu cher. Et sans exageration aurune, il nous semble 

que :l'achat 4'un ou deux appareils de lecture est supportable par le bud-

get d'un Centre de Documentation de dimension moyenne ou a defaut par 

celui de 1'organisme de recherche qui 1'abrite. Par contre le cout de 

1'installation d'un appareillage de reproduction et de duplication de micro-

copies ne peut §tre supporte que par un Centre de documentation national 

ou regional. 
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III - LE CENTRE DE DOCUMENTATION A "L'ECOUTE DU MONDE" 

3-1 La difficile maftrise de l'information 

Nous assistons actuellement a un phenomene d'une extreme 

gravite pour le devenir des pays du Tiers-Monde. C'est a ce que d'aucuns 

n'ont pas h€site a appeler "information gap" c'est-a-dire a un fosse du 

savoir qui ne cesse de s1 elargir entre les pays industrialises et les pays 

en developpement. En effet, ces derniers pris dans une course effren^e 

vers leur d6veloppement economique ne se soucient gufere de la martrise 

de 1'information et accordent toutes leurs priorites a 1'importation 

d'outils de production, d'usines cle en main. "Cette orientation peut sans 

doute apporter des fruits imm^diats comme le note J. M. DUCROT, mais 

ob&re gravement 1'evolution du savoir national et compromet 1'independance 

future de ces pays. Detenir et employer des procedes ou des materiels a 

la pointe du progres ne confere pas a leurs utiAisateurs les connaissances 

qui ont preside a leurs rialisations. " Meme les pays producteurs et deten-

teurs de l'information se livrent une concurrence feroce entre eux pour 

^yitd.r| de se trouver dans une situation d'inferiorite parce que de d^pen-

dance ali^nante. Un nouvel imperialisme, une nouvelle forme de colonia-

lisme est ainsi entrain de naitre avec le monopole du pouvoir de 1'informa-

tion que detiennent les grandes nations industrialisees. Entre leur main, 
ii 

ce pouvoir devient ce que Mach lup a appele une industrie du savoir" qui 

a les memes ambitions de conquete du marche mondial que les firmes 

multinationales. Et elle peut y reussir mieux d'ailleurs que ces dernieres 

grace a la telematique. "La facilite de communication que les satellites 

feront progressivement naitre, acc^lerera la mutation de 1'informatique. 

Multipliant les transmissions de donndes, les basculements de pays en 

pays, de continent en continent, les satellites feront progressivement 

naftre un reseau "telematique" mondial". C'est en ces termes que 
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Simon Nora dans son rapport sur "1'informatisation de la Societ^" pr^sente 

au gouvernement fran§ais, a decrit ce qui ressemble bien a un processus 

de creation de ce que d'aucuns ont appel^ le "village planetaire". Mais ce 

village risque de n'etre peuple que de seigneurs repus et de serfs mise-

reux. i 
I 

Cestpour reagir contre cet etatfqui se resserre de plus 

en plus sur les pays d^munis, que l'U. N. E. S. C. O., dont la vocation 

premi&re est de mettre le savoir a la portee de tous les hommes, a lance 
I 

son ambitieux programme de l'U. N. I. S. I. S. T. en y associant toiites les 

or ganisations internationales de meme tendance comme la iF. A. O. Mais 

ce projet impose a tous les pays des efforts de planification de leurs orga-! l 
nismes de documentation ,pour se mettre en bonne position de recevoir et 

de, fournir 1'information convenablement. 

Mais quelle place doit occuper le Centre de documentation 

de recherche dans ce dispositif d1 organisation globale de 1'information 

afin que celle-ci soit au service de tous ? Comment peut-elle se mettre 

en situation pour pouvoir bdneficier de la necessaire cooperation 

nationale. ? 

inter -

3-2 La necessaire cooperation internationale 

Aucun Centre de documentation ne peut se suffire a! lui-meme. 
! 

Ceci est d'autant plus vrai encore pour les unites documentaires1 du Tiers 

Monde qui ne disposent que de tres faibles moyens. Ils doivent donc cher-

cher des debouches exterieurs pour essayer de combler leur grand deficit 

en informations. Cest cette exigence qui justifie la cooperation d'abord au 
I 

niveau national ensuite a 1'echelle internationale. j  

| 

Au niveau national un Centre national de Documentation 
1 

(C.N. D.) doit s'attacher a coordonner 1'action de ces unites documentaires 1 ' 
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et "a promouvoir toute action d'interet commun susceptible de renforcer 

les moyens d'information et de documentation scientifiques et techniques. " 

(1) II pourra par exemple abriter un Service National d'Analyse comme 

le preconisait ep 1949 1'U.N.E. S. C. O. a la Conference internationale sur 

1'analyse des documents scientifiques, r<5unie & Paris. Ce service qui 

peut aussi etre creeCa un niveau regional "aura lessentiellement pour fonc-
I i | 1 ]' ! 

tion de veiller a ce que 1'analyse des documents! donnent toute satisfaction, 

et plus precisement a ce que les articles publi^s dans la region de leur 

ressort soient convenablement catalogu^s et analyses. " Le C. N. D. j sera 

plus a meme de se doter d'une equipe de specialist^analystes et deitra-

ducteur s qui pourront effectuer ce travail d'analyse et de traductiyn ovi 

chacune des unites du reseau pourra tirer profit. L'autre objectif |de ;ce 

service d'analyse sera egalement de renseigner efficacement les services 

d'analyse internationaux specialises dans telle ou telle discipline. 

Le programme U. N. I. S. I. S, T. de mondialisation de 

1'information scientifique et technique lance par l'U. N. E. S. C. O. et le 

C. I. U. S. est base justement sur ces relais nationaux pour atteindre tous 
i  

les utilisateurs potentiels de l'I. S. T. de par le monde. Dans sa reunion 

de 1968, le Groupe de travail de l'U. N. I. S. I. S. T. apres avoir invitd 

tous les pays du monde a creer un service national de documentatiion |en 

souligne l'imperieuse urgence pour les pays en developpement oxi tout 

restait et reste encore a faire. 

"Tous les pays (ou groupes de pays) en voie de developpe-

ment devraient posseder un service d'information scientifique et technique 

qui servirait de centre national (ou r^gional) de documentation et de refe-

rence dont les fins seraient les suivantes : 

(i) Decret n° 77-272 du 6 Avril, le decret n° 75-246 du 27 fevrier 1975 
portant organisation de la D. G. R. S. T. 
in : J.O. Sen^gal du 7 mai 1977. 
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a)_jouer le role de partenaire national aux fins de l'U. N. I. S. I. S. T. ; 

b) developper le reseau national de documentation et entreprendre 

1'elaboration de normes et procedures communes qui soient conformes 

aux normes internationales acceptees ; 

c) lancer et orienter une politique de transfert de 1'information dans le 

cadre des objectifs du developpement national ; 

d) servir de depositaire et/ou de centre d'echanges des documents locaux 

et exterieurs qui sont importants pour les programmes de developpement 

national et qui devraient etre centralises pour qu'on puisse y avoir acces 

et les diffuser ; 

e) etre avant tout, un centre national de convergence des activites 

nationales, ou les informations ou les donnees scientifiques et techniques 

sont traitees par des methodes mecaniques ; 

f) coordonner les activites de recherche en matiere de documentation et 

en proposer qui soient propres au pays ou a la region. " 

Le Centre de documentation de recherche ne peut donc 

s epanouir pleinement et tirer le maximum de la cooperation internationa-

le que dans le cadre d'une organisation nationale (ou regionale) de la 

documentation autour d'un C. N. D. pret a repondre aux criteres ci-dessus 

definis par le programme U. N. I. S. I. S. T. II pourra avec le doncours de 

celui-ci se brancher sur les grands reseaux internationaux generalement 

specialises. Mais comment se presentent ces reseaux et quels sont les 

services qu'ils sont en mesure de rendre a un centre de documentation de 

recherche et a travers lui, a ses utilisateurs ? Nous allons essayer d'y 

repondre en etudiant un modfele de reseau d'une importance primordiale 

pour les pays du Tiers Monde : le reseau A. G.R. I. S. et plus particuliere-

ment A. G. R. I. S. tropical. 



- 50 -

3-3 Un modele de reseau au service du developpement : A. G. R. I. S. 

3-3-1 Presentation d'A. G. R. I. S. 

L-e systeme international d'information sur les sciences 

et la technologie agricoles (= A. G.R.I. S. ) a 5te congu dans le cadre 

du vaste programme de l'U. N. I. S. I. S. T. sous 1'impulsion de la F. A. O. 

vers 1960 pour se hisser aux dimensions du complexe probleme de l'in-

formation que seule une approche internationale peut permettre de 

resoudre. 

Approuvee officiellement par la conference des Etats 

membres de la F. A. O. en 1971, A. G.R.I. S. a fait l'objet d'une recom-

mandation d'un panel d'experts en 1973 au Directeur de cette organisation 

pour : 

"a) que soit cree un service unifie et rapide d'information courante a 

l'echelle mondiale (niveau 1) dont la F. A. O. assurerait la coordination 

b) que la F. A. O. assume une responsabilite de coordination des services 

specialises dans ce domaine afin de permettre une concentration des 

efforts et de mettre fin aux doubles emplois inutiles dans les diverses 

hranches de chaque discipline (niveau 2). " 

Ainsi se trouve definie la structure d'A. G.R. I. S. Le 

principal produit du niveau 1 est l'A. G. R. I. N. D. E. X. qui signale couram 

ment mais aussi sommairement toute la documentation mondiale parue 

sur les sciences et la technologie agricole. Ces index bibliographiques 

existent aussi sous forme de bandes magnetiques que l'on peut acquerir 

par abonnement si l'on possede les moyens de les exploiter. Les 11 

premiers volumes comportaient deja plus de 50 000 notices. Le principe 

retenu est "le partage de la saisie des donnees ("input"), le traitement 

rapide de cette information sur ordinateur (logiciel commun a I. N. I. S. ) 

le regroupement des entrees a un niveau regional (C.E.E., O.M. V.S. etc 
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et la coordination sur un organisme international, la F.A. O. " (1) 

4>. G. RI. S. niveau 2 a pour but de fournir une description 

plus complete et plus approfondie du contenu des documents. II couvre 

pour le moment trois domaines correspondant a trois sous-r6seaux : 

"AGRIS Forestry" 

"AGRIS Veten ary sciences" 

"AGRIS Tropical" 

C'est ce troisieme sous-reseau qui retiendra notre ettention. II touche 

la zone tropicale ou se situe la plupart des pays sous-developpes et a 

essentiellement pour objectif de satisfaire les besoins des usagers de 

ces pays, 

3-3-2 AGRIS TROPICAL 

Li'INPUT, c'est-a-dire la "matiere premiere", doit etre 

fourni avec indexation par mot-cles et resumes. Dans sa phase operation-

nelle, AGRIS tropical s'appuyera aussi sur les systemes, bases de donnees 

et les reseaux et centres de documentation existants, et devrait couvrir 

environ 30 000 documents par an. Ses resumes seront rediges en anglais 

ou en frangais ou en espagnol. Peuvent Stre utilises, les resumes ex-

traits des bases de donnees commerciales qui seront completees par des 

donnees provenant des correspondants d'AGRIS tropical. Les references 

bibliographiques du catalogage au niveau 1 seront retenues (cf. le borde-

reau de catalogage . input sheet : Fig. 7). 

(1) GIMILIO (R.). - Le systeme international d'information sur les sciences 
et la technologie agricole : AGRIS. Presentation sommaire et etat 
d'avancement. 
in : Documentaliste (1975). 12 n° 2. -p. 1 
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La Base commune de donnee (B. C.D.) sera constituie en 

principe par 1'input que chaque pays amra fourni concernant sa propre 

litterature agricole. Pour pallier aux lacunes dues par 1'absence de 

C. N. D. dans certains pays, les resumes et autres informations neces -

saires seront extraits des bases de donnees existantes. Le Centre input 

a le choix entre, 1'anglais, le frangais ̂ et 1'espagnol pour !la saisie de 

ces donnees (resume et indexation) 

L'OUTPUT est basee sur 1'etude des besoins de 1'utilisateur 

potentiel du syst&me et sur les moyens mis en oeuvre pour satisfaire ces 

besoins (cf. Fig. 8). On peut les classer dans 1'ordre suivant : 

1 - Analysee (Abstracts) de documents selectionnes : selection et analy-

ses faites par des specialistes du domaine traite ; mise a disposition 

dans une langue accessible. 

2 - References precises dans le catalogage, donnant, en particulier la 

localisation de la revue primaire ou du document. 

3 - Diffusion selective et rapide des analyses 

4 - Acces aux documents originaux facilite, le cas echSant, par 

AGRIS - TROPICAL 

5 ~ PossibLite d'interroger la memoire commune (service questions-
r^ponses) (1) 

L'OUTPUT sera diffuse au minimum en trois langues : 
(anglais - frangais - espagnol) 

(1) Classement donne par : LAGIERE (R.). -AGRIS tropical feasibility Study. 
IV. Etude de 1'Output. -p. 2 
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Les supports de 1'information diffusee seront principale-

ment la bande magnetique et la microfiche COM. Cette dernifere a la 

particularite de pouvoir etre obtenue en sortie directe d'ordinateur 

(COM on line) ou a partir des donnees enregistrees sur bande magnetique 

(COM off line) (1). 

Les Services offerts sont : 

1 - les traductions de toutes les donnies seront effectuees avant la 

phase d'output, soit manuellement durant la preparation de 1'input, soit 

mecaniquement pendant la phase de traitement des donnees (systemes 

de traduction automatique type TITUS). 

Cet OUTPUT multilingue devrait Stre compose : \ 

- d'un catdo gage precis de document, de mots-cles et d'abstracts' ou 

resumis. 

- de profils standards(ou grands sujets), 23 profils standards sont 

retenus a partir des 30 000 documents analyses chaque annee dans le 

vaste secteur couvert par AGRIS TROPICAL. Les informations propres 

a chaque profil seront mises sur une microfiche COM qui sera ensuite 

dupliquee en autant d'exemplaires que d'abonnes a ce profil puis expe-

diee par avion. 

2 - Les recherches retrospectives de 1'information. En attendant une 

decentralisation d'Agris Tropical, la B. C. D. fera office de memoire 

centrale du systeme. Les demandes lui parviendront donc de la peri-

pherie sous formes de lettres auxquelles elle repondrait dans les meilleurs 

(1) CIMAB-Encyclopedie, 1974. Les imprimantes sur microfilm -
4, rue de Castellane, 75008 PARIS 
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d^lais sur une microfice COM par courrier postal aerien. 

3 - L'acces aux documents primaires : la facilite d'acces aux documents 

originaux est une exigence trfcs forte chez les chercheurs. "Ce Service 

est pour eux un complement inseparable de la diffusion d'une information 

selective et resumee" (1) 

Ces documents appartiennent soit a la litterature convention-

nelle, celle qui est publi^e, commercialisee (livres, p^riodiques, 

comptes-rendus, brochures. . . ) soit a la litterature non conventionnelle, 

non publiee a diffusion restreinte et non commerciale le plus souvent 

(rapports divers, etudes roneotypees, etc. . . ) 

Concernant la documentation publiee, le reseau a choisi un 

Schantillon de grandes biblioth&que s au rayonnement mondial comme 

pourvoyeurs. Ce sont la B. L. L. D. du Royaume Uni, le centre de docu-

mentation du C. N.R. S. en France, laN.A. L. et 1'Albert R. Mana 

Library tous les deux situes aux Etats-Unis. 

Le paiement du service attendu se fait par 1'envoi avec la 

commande, de tickets pr^alablement acquis aupres de ces bibliotheques 

ou a la B. C. D. L'utilisateur peut s'adresser aussi aux centres de docu-

mentation specialis^s participant au reseau ou aux bibliotheques de reseau 

AGLINET qui reunit une dizaine de centres r e gionaux coordonne s par la 

F.A. O. Les C.N. D. et les Centres de documentation de sous-reseaux 

d AGRIS TROPICAL, puis la B. C. D. devraient etre des intermediaires 

ne serait-ce que pour regler les problemes lies au paiement et au copy-
right. 

(1) LAGIERE (R. ). - op; ddja cit£ p. 9 
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Pour la litterature ^onventionnelle, elle pose d'abord un 

problfeme au niveau de 1'input. Chaque pays devra se charger de 5a collecte, 

de sa silection, de sa diffusion. La aussi un C. N. D. jouerait un role pre-

ponderant. Le Centre de Documentation de recherche lui enverrait par 

exemple au moins deux exemplaires de son document de cru interne. Le 

C.N. D. en conservera un et enverra 1'autre a la B. C. D. d'AGRIS 

TROPICAL qui se chargera de la reproduction sur microfiche COM en trois 

exemplaires qui seront : l'un adresse au C. N.D. , 1'autre au Centre de 

docunjientation specialise, et le troisieme conserve a la B. C.;D. La diffu-

sion sera assuree indifferemment par le C. N. D. ou la B. C. D. sur simple 
I ! 

duplication de la microfiche. Le document sera signale par le C.N. D. et 

analyse par le Centre de documentation specialise qui aura re§u la copie. 

Dans le cas de documents a "diffusion tres restreinte", on 

pourra tout au plus exiger le signalement de 1'existence du document a 

AGRINDEX et laisser 1'initiative de la diffusion soit au C. N. D. soit a 

1'organisme prive producteur et detenteur du document. 

II convient de souligner toutefois que la maitrise de cette 

litterature souterraine n'est pas encore pour demain et le merite des 

reseaux internationaux est d'en mesurer toute la difficulte et de proposer 

des solutions plus ou moins heureuse s. Signalons par exemple que les 

pays scandinaves ont cree une organisation - S. C. A. N. D.O. C. - localisee 

aux Etats Unis dont la mission est de collecter toute la litterature souter-

raine disponible. 

Le systeme sera susceptible de fournir aussi des syntheses 

bibliographiques appelees parfois des "documents" tertiaires. Ce sont des 

produits tres elabores prepares par de bons specialistes du sujet trait£, 

capables d'op€rer une selection judicieuse dans la masse documentaire. 
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Au niveau des couts de ces services rendus, on estime 

que la diffusion d'une livraisori d'un profil standard a 1 00 clients revient 

a 1, 55 F (1) environ par client, celle du profil pereonnalise ayant 5 

utilisateurs revient a 2, 38 F et celle du profil per sonnalise pour un seul 

client revient a 5,90 F environ. (1) Le cout de 1'expedition sera celui 

paye par une lettre par avion. 

(1) Estimation faite en 1975 
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CON CLiUSION 

Le bref apergu du systeme AGRIS que nous venons de faire 

permet de se faire une idee sur le caractere g€n6reux de ces reseaux et 

sur 1'enjeu que cela constitue pour les pays en voie de developpement. II 

n'est que temps que ces pays le comprennent et se mettent dans les meil-

leurs dispositions possibles pour pouvoir beneficier de cette assistance : 

Tout d'abord par la cr^ation d'organismes |nationaux de 
i ' '' ' documentation qui joueront le role de principal relais de trjanjsfert de 

1'information et de courroie de transmission des echanges 'entre les 

unites documentaires de recherche qui graviteront autour d'eux et les 

sources internationales. Ils devront etre dotes d'un materiel perfertaaaate 

et d'un personnel competent. 

A un niveau regional la creation de centres de documenta-

tion specialises comme celui de 1'ADRAO ou de 1'OMVS, devrait etre 

multipliee soit avec un statut autonome soit dans le cadre d'organismes 
i 

de recherche. La connection a des reseaux, a des banques ou a des 

bases de donnees n'en serait que plus facilitee et les besoins des utilisa-

teurs mieux satisfaits. L'aide d'organismes comme la F. A. O. et 

l'U. N. E.S. C. O. pourrait mlme etre abtenue pour 1'elaboration de bases 

de dojnnees regionales autour de ces organismes. 

Ces pays doivent mettre sur pied une politique de forma-

tion de cadres competents et imaginatifs, capables de trouver des solu-

tions originales qu'appelle l'etat de sous-developpement qui est le leur. 

Ainsi que le preconise Helmut Arntz, vice president de la F. I. D. , "Les 

pays en voie de developpement devraient accepter de faire des sacrifices 

P°ur que leurs meilleurs elements puissent faire des etudes dans les 
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Centres scientifiques et etchniques les plus renommes du monde et retour-

ner ensuite chez eux avec des connaissances qu'ils y ont acquises. " 

Pour faire face a 1'exdde des cerveaux, d'autres .solutions 

devront etre trouv^es que celle de reclamer "un fonds international pour 

compenser le prejudice (qu'ils ont) subi en voyant leur ma^in d'oeuvre qua-

lifie emigrer vers les nations industrialisees. " (1) Des mesures de sau-

vegarde doivent etre prises dont la creation d'un statut dels travailleurs de 

la Recherche qui soit digne de cette activite dont 1'ambition est de promou-

voir le d£veloppement economique et social. 

Pour s'assurer la maftrise de leur patrimoine culturel, ces 

pays devraient aussi chercher a favoriser 1'eclosion de publications loca-

les et regionales de qualite ou leurs chercheurs pourront se faire publier. 

La non Lecture doit Stre combattue de fagon generale en 

s 'attaquant en profondeur au mal par la creation de r^seaux de1 bibliothe-

ques de tout type et par la recherche d'une pedagogie qui concilie 1'appren-

tissage des Langues nationales a celui d'une langue internationale, d'une 
I 

Langue de compr ehension internationale. ! 

(1) LACROIX du 27 Mai.pi 
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